CONSEIL MUNICIPAL

COMPTE-RENDU DE LA REUNION DU 25 MARS 2010
COMPTE-RENDU

L’an deux mil dix le vingt-cinq mars, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Madame LE HOUEROU Rollande, Maire.

Etaient présents : MM. tous les conseillers en exercice à l’exception de Mesdames Marie-Thérèse HARDY, Corinne YVEN et Messieurs François GUéRACHER et Jean-Michel DOUBROFF.
Pouvoirs : Mme M.-T. HARDY a donné pouvoir à M. François KERVARREC


   M. François GUéRACHER a donné pouvoir à M. J.-Y. MICHEL
                  M. J.-M. DOUBROFF a donné pouvoir à M. Guy GUILLOU
                  Mme Corinne YVEN a donné pouvoir à M. J.-F. HUON
Secrétaire : M. GUILLOU Guy a été désigné comme secrétaire.

Convocation : le 18 mars 2010
Affiché le : 20 mars 2010
1. Comptes de gestion 2009
Monsieur le Percepteur présente à l’assemblée ses comptes de gestion 2009 qui sont conformes aux comptes administratifs de la Commune.

Ils sont adoptés, moins quatre abstentions (M.M. LE GALL, LE BASQUE, Mmes LE MOINE et HUON).

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
2. Compte administratif 2009 – Commune
Le Conseil Municipal, sous la présidence de M. KERVARREC François, approuve, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir), le compte administratif de la commune – exercice 2009 - dressé par Mme LE HOUEROU Rollande, le Maire, lequel peut se résumer ainsi :
	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents
	Dépenses

ou déficits
	Recettes ou

excédents

	Résultats reportés 2008
	
	
	  453.397,09
	
	453.397,09
	

	Opérations de l’exercice 2009
	2.694.278,56
	3.329.976,11
	1.121.294.94
	1.442.593,08
	3.815.573,50
	4.772.569.19

	Résultats de clôture

exercice 2009 + résultats reportés
	2.694.278,56
	3.329.976,11
	1.574.692,03
	1.442 593,08
	4.268.970,59
	4.772.569.19


Excédent de fonctionnement

635.697,55

Déficit d’investissement


132.098,95

Restes à réaliser
Dépenses d’investissement


322.706,65

Recettes d’investissement


136.863,26

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
3. Compte administratif 2009 – Assainissement
Le Conseil Municipal, sous la présidence de M. KERVARREC François, approuve, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir), le compte administratif du budget assainissement –exercice 2009 - dressé par Mme LE HOUEROU Rollande, le Maire, lequel peut se résumer ainsi :
	 
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	
	
	
	
	
	
	

	Résultats reportés 2008
	 
	 
	 
	   37 012,92   
	 
	   37 012,92   

	Opérations de l’exercice 2009
	 75 950,33   
	 132 970,94   
	 121 673,95   
	 119 593,60   
	 197 624,28   
	 252 564,54   

	Résultats de clôture  exercice 2009 + résultats reportés
	 75 950,33   
	 132 970,94   
	 121 673,95   
	 156 606,52   
	 197 624,28   
	 289 577,46   


Excédent d’investissement


34.932,57

Excédent de fonctionnement

57.020.61

Restes à réaliser



Dépenses d’investissement


97.273,52

Recettes d’investissement


86.843,14
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
4. Compte administratif 2009 – Ateliers-relais
Le Conseil Municipal, sous la présidence de M. KERVARREC François, approuve, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir), le compte administratif du budget ateliers-relais –exercice 2009- dressé par Mme LE HOUEROU Rollande, le Maire, lequel peut se résumer ainsi :
	 
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Résultats reportés 2008
	 
	 
	 109 635,63   
	 
	    109 635,63   
	 

	Opérations de l’exercice 2009
	 
	      18 914,87   
	 
	      17 753,77   
	                  -     
	    36 668,64   

	Résultats de clôture  exercice 2009 + résultats reportés
	 
	      18 914,87   
	 109 635,63   
	      17 753,77   
	    109 635,63   
	    36 668,64   


Excédent de fonctionnement

18.914,87

Déficit d’investissement


91.881,86

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
5. Compte administratif 2009 – Logements, commerces et bureaux
Le Conseil Municipal, sous la présidence de M. KERVARREC François, approuve, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir), le compte administratif du budget logements, commerces et bureaux – exercice 2009 - dressé par Mme LE HOUEROU Rollande, le Maire, lequel peut se résumer ainsi :
	 
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Résultats reportés 2008
	 
	   5 140,87 
	   27 268,72   
	 
	        27 268,72   
	     5 140,87 

	Opérations de l’exercice 2009
	 9 390,00   
	   4 735,11   
	 
	     9 390,00   
	          9 390,00   
	   14 125,11   

	Résultats de clôture  exercice 2009 + résultats reportés
	 9 390,00   
	   9 875,98

   
	   27 268,72   
	     9 390,00   
	        36 658,72   
	   19 265,98   


Excédent de fonctionnement

     485,98

Déficit d’investissement


17.878,72

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
6. Compte administratif 2009 – Lotissements
Le Conseil Municipal, sous la présidence de M. KERVARREC François, approuve, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir), le compte administratif du budget lotissements –exercice 2009 - dressé par Mme LE HOUEROU Rollande, le Maire, lequel peut se résumer ainsi :

	 
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Résultats reportés 2008
	     1 481,71   
	 
	 
	 
	     1 481,71   
	 

	Opérations de l’exercice 2009
	 417 215,04   
	 417 215,04   
	 365 407,04   
	 234 511,52   
	 782 622,08   
	 651 726,56   

	Résultats de clôture  exercice 2009 + résultats reportés
	 418 696,75   
	 417 215,04   
	 365 407,04   
	 234 511,52   
	 784 103,79   
	 651 726,56   


Déficit de fonctionnement

 
    1.481,71 

Déficit d’investissement


130.895,52

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
7. Affectation des résultats d’exploitation exercice 2009 – Commune
Vu l’instruction M14 sur la comptabilité des communes,

Vu le résultat de l’exercice 2009 au compte 12 se traduisant par un excédent de 635.697,55 €,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir) :

· décide d’affecter l’excédent cumulé au financement des charges  d’investissement par émission au compte 1068 d’un titre de recettes d’un montant de 635.697,55 

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
8. Affectation des résultats d’exploitation exercice 2009 – Budget Assainissement
Vu l’arrêté du 12 août 1991 publié au journal officiel du 5 octobre 1991,

Vu l’instruction M49 sur la comptabilité des services d’eau et d’assainissement,

Vu le résultat de l’exercice 2009 au compte 12 se traduisant par un excédent de 57.020,61 €,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir) :

· décide d’affecter la somme de 57.020,61 € en report à la section investissement en recettes par écriture du comptable au compte 1068

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
9. Affectation des résultats d’exploitation exercice 2009 – Budget Ateliers-relais
Vu le résultat de fonctionnement de l’exercice 2009 qui se traduit par un excédent de 18.914,87€,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir) :

· décide d’affecter la somme de 18.914,87 € en report à la section investissement en recettes par écriture du comptable au compte 1068

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
10. Affectation des résultats d’exploitation exercice 2009 – Budget Logements, commerces et bureaux
Vu le résultat de fonctionnement de l’exercice 2009 qui se traduit par un excédent de 485,98 €,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir) :

· décide d’affecter la somme de 485,98 € en report à la section de fonctionnement en recettes par écriture du comptable au compte 002

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
11. Affectation des résultats d’exploitation exercice 2009 – Budget Lotissements et zones diverses
Vu le résultat de fonctionnement de l’exercice 2009 qui se traduit par un déficit de 1.481,71 €,
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir) :

· décide d’affecter la somme de 1.481,71 € en report à la section de fonctionnement en dépenses 

par écriture du comptable au compte 119 pour ajouts aux dépenses de fonctionnement

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
12. Vote des taux d’imposition
Le Conseil Municipal décide de maintenir en 2010 les taux d’imposition comme suit :
- Taxe d’habitation             12,22 %

- Taxe foncière (bâti)          18,48 %

- Taxe foncière (non bâti)   38,39 %

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
13. Budget primitif 2010 – Commune
Le Maire propose de l’adopter comme suit :

. Dépenses et recettes de fonctionnement

3.341.821,00 €

. Dépense et recettes d’investissement
            4.222.305,60 €

(dont Restes à Réaliser)

Accord du Conseil Municipal moins 4 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle) et 2 voix contre (M. HUON Jean-François + pouvoir).
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
14. Budget primitif 2010 – Assainissement
Le Maire propose de l’adopter comme suit :

. Dépenses et recettes de fonctionnement


154.089,00 €

. Dépense et recettes d’investissement (dont RAR)
292.046,32 €
Accord du Conseil Municipal, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir).
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
15. Budget primitif 2010 – Ateliers-relais
Vu le résultat de fonctionnement de l’exercice 2009 qui se traduit par un excédent de 18.914,87 €,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir) :

. Décide d’affecter la somme de 18.914,87 € en report à la section investissement en recettes par écriture du comptable au compte 1068

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
16. Budget primitif 2010 – Logements, commerces et bureaux
Le Maire propose de l’adopter comme suit :

. Dépenses et recettes de fonctionnement
  
5.185,00 €

. Dépense et recettes d’investissement

17.879,00 €
Accord du Conseil Municipal, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir).
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
17. Budget primitif 2010 – Lotissements
Le Maire propose de l’adopter comme suit :
. Dépenses et recettes de fonctionnement

1.662.378,00 €

. Dépense et recettes d’investissement

1.150.896,00 €

Accord du Conseil Municipal, moins 6 abstentions (MM. LE GALL Loïc, LE BASQUE Philippe, Mmes LE MOINE Annaïg, HUON Joëlle et  M. HUON Jean-François + pouvoir).
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
18. Avenant n°9 au contrat de concession de la piscine
Madame le Maire rappelle à l’assemblée le contrat de concession en date du 12 septembre 2000 confiant à la société l’HELVAN la construction et l’exploitation d’un ensemble de loisirs aquatiques ouvert au public.

Elle donne lecture du projet d’avenant n° 9 au contrat de concession qui a pour objet de modifier les tarifs, à compter du 1er juillet 2010 à la piscine Hélioséane.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 
- d’adopter l’avenant n° 9 au contrat de concession modifiant les prix d’entrée pour le public et les prix d’apprentissage de la natation à compter du 1er juillet 2010 soit :
Prix d’entrée pour le public

A l’unité :

- adulte……4,20 €                                           

- enfants……3,40 €                                     

Abonnement : (carte de 10 entrées)      

- adulte…37,80 €                                          

- enfants…30,60 €                                   

Apprentissage de la natation :

- Leçons individuelles…160 €              

- Leçons collectives…97 €     

- d’autoriser Madame le Maire à signer l’avenant n° 9 et les documents y afférents.
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
19. Programme voirie 2010
Une consultation d’entreprises a eu lieu dans le cadre d’une procédure adaptée concernant le programme de voirie 2010.

Les travaux se composent de réfection de couche de roulement de chaussée avec mise à niveau des regards sur les voies suivantes : Routes de Cazin, Kerhuon, Prat Quilliou, Coat Saopel, Prat Ar Velt, Kérambastard, Lézanafar, Lescloeden, la cour de l’école de Lanleya, le carrefour de Lan Kerdilés, Griben, Voie Romaine, Route de la Chapelle, Routes de Toulgoat,  Pen Ar Croissant Kerveguen, Rues Yves Le Lann, Tanguy Prigent et Route de Lannelvoëz.
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, autorise le Maire ou son représentant à signer le marché correspondant avec l’entreprise COLAS pour un montant de 213.499,40 € H.T. ainsi que les éventuels avenants inférieurs à 5 % du marché et actes spéciaux de sous-traitance ainsi que toutes pièces relatives à la bonne exécution de ce marché.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
20. Mise en œuvre d’une démarche infra-POLMAR à Morlaix Communauté
Le Conseil de Communauté du 8 février 2010 a validé le lancement d’une démarche Infra-POLMAR à l’échelle de Morlaix Communauté. Ce travail, qui s’étendra sur l’ensemble de l’année 2010, sera animé par Morlaix Communauté et le syndicat mixte VIGIPOL. Il permettra de répondre de manière efficace à une éventuelle pollution maritime en apportant information, coopération et organisation aux communes concernées.

Au cours d’une réunion qui s’est tenue le 19 novembre 2009, les maires littoraux présents ont émis le souhait de voir l’ensemble des communes de Morlaix Communauté participer à cette démarche, dans un but de solidarité et d’éventuelle extension de ces travaux aux rivières du territoire.

Pour officialiser cette démarche auprès des partenaires de Morlaix Communauté et permettre la réunion des premiers groupes de travail, le conseil municipal est invité à délibérer sur l’engagement de notre commune dans cette démarche, par la désignation d’un élu et d’un technicien référent. 

Mme le Maire propose à l’assemblée de participer à cette démarche et de désigner M. GUILLOU Guy comme élu référent et M. HIRN Benoit comme technicien référent.

Accord du conseil municipal.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
21. Modification du PLH de Morlaix Communauté
1) Préambule

Le conseil de Morlaix Communauté a approuvé le 9 juillet 2007 le P.L.H. 2007-2012. Par courrier daté du 15 décembre 2009, le Préfet a sollicité de Morlaix Communauté la mise en conformité du P.L.H. 2007-2012 avec la loi du 25 mars 2009 dite « Mobilisation pour le logement et la lutte contre les exclusions ».

Cette mise en conformité est obligatoire, mais, comme elle n’affecte pas l’économie générale du programme, elle peut être réalisée par simple voie de modification, sans nouvelles études.

La commission AEH du 26 janvier 2010 et le bureau communautaire du 25 janvier 2010 ont validé le principe et le planning de cette modification ainsi que les propositions de contenu.

Les principales demandes de modification du programme d’actions (seul document du P.L.H. à être concerné) portent :

1° à l’échelle communautaire : sur la typologie des logements sociaux et A.N.A.H. prévus (taille des logements et type de financements)

2° à l’échelle communale : (échelle de réflexion désormais imposée par la loi pour les nouveaux P.L.H.)

· Les objectifs communaux de production de logements locatifs sociaux

· Les objectifs communaux en matière de logements accompagnés dans le cadre des O.PA.H.

· Des précisions seront enfin apportées concernant les dispositions retenues en matière de foncier par les communes afin de mettre à disposition des terrains en faveur de la production de logement social.

En ce qui concerne les objectifs évoqués, ce sont ceux de la convention de délégation, validés par le conseil de communauté du 21 janvier 2008. Il n’y a aucune modification les concernant, ni aucune disposition nouvelle en terme d’engagements financiers.

Cette modification du programme d’actions sera seulement l’occasion d’intégrer formellement dans le texte de celui-ci la majoration du budget du P.L.H. validé par le conseil de communauté du 21 janvier 2008.

Conformément à l’article L.302-4 du Code de l’Urbanisme, l’avis des communes membres doit être rendu dans un délai de deux mois à compter de la transmission ; faute de quoi, cet avis est réputé donné

2) Avis de la commune portant sur les modifications du P.L.H. en matière de logement social 
3) Avis de la commune portant sur l’engagement communal de production de logements locatifs sociaux :

La loi impose désormais que les P.L.H. déclinent les objectifs de production de logements locatifs sociaux par commune, ce qui n’était pas le cas lors de l’élaboration du P.L.H. 2007-2012 qui les a déclinés par secteur (littoral, rural, urbain, périurbain).

Dans ce domaine, ce travail a déjà été réalisé par les communes et la communauté en 2009.

Il est donc proposé aux communes de confirmer les engagements qu’elles ont pris au printemps 2009 dans le cadre de la démarche de programmation pluri-annuelle 2010-2013. Ces objectifs qui ont été validés par la commission A.E.H.- et intégrés dans les contrats d’objectifs avec les organismes H.L.M. approuvés en conseil de communauté en date du 14 décembre 2009- seraient désormais inscrits dans le programme d’actions du P.L.H.

Avis de la commune :

La loi dite DALO du 5 mars 2007 impose à la commune de Plouigneau de parvenir à un taux de 20 % de logements locatifs conventionnés sur le nombre de résidences principales (article 55 de la loi SRU). La commune confirme donc son engagement

4) Précisions éventuelles apportées par la commune quant aux moyens fonciers pour atteindre les objectifs, l’échéancier prévisionnel de réalisation des logements et les orientations relatives au logement dans les documents d’urbanisme

Précisions apportées :

La commune de Plouigneau apporte le foncier et Morlaix Communauté subventionne. La programmation se fait à l’échelle communautaire

5) Avis de la commune portant sur les modifications du P.L.H. en matière d’O.P.A.H. 
M. Bernard Le Vaillant, adjoint au Maire, rappelle à l’assemblée l’objectif de rattrapage de la commune de Plouigneau en matière de logements locatifs sociaux qui est de 80 logements sur 2008-2013. Il indique les engagements pris sur les prochaines années.

Le conseil Municipal approuve cette mise en conformité.
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
22. Commission C.C.A.S.
Le Conseil Municipal, moins 4 abstentions (MM. LE BASQUE Philippe, LE GALL Loïc, Mmes LE MOINE Annaïg et HUON Joëlle), décide de modifier la commission C.C.A.S. comme suit :
-  Antoine AUTRET, Vice-président

-  François KERVARREC

- Marie-Thérèse HARDY

- Bernard LE VAILLANT

- Denise DIDOU

- Joëlle HUON

- Corinne YVEN
Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
23. Référent sécurité routière
Monsieur le Préfet a invité le Conseil Municipal à désigner en son sein un élu référent sécurité routière.

Le Conseil Municipal désigne Monsieur Yves JOUAN.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
24. Acquisition d’une bande de terrain
Dans le cadre de la réalisation du lotissement Pichodou, pour permettre de réaliser une des voies d’accès, le Maire propose d’acquérir le talus, cadastré section YV sous le n°8, appartenant à M. PRETESEILLE Jean-Yves au prix de 5 € le m².

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, :

· Décide d’acquérir la bande de terrain d’une superficie de 188 m², cadastrée section YV sous le numéro 8, appartenant à M. PRETESEILLE Jean-Yves au prix de 5 € le m², frais à la charge de la commune

· Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à cet effet

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
25. Dérogation à la règle du repos dominical
La directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi sollicite l’avis du conseil municipal sur des demandes de dérogation à la règle du repos dominical.

Il s’agit de la société OLICHON qui doit intervenir certains dimanches compris entre le 4 avril et le 21 novembre 2010 ainsi que l’entreprise MARC SA qui doit intervenir les dimanches 4 et 25 avril 2010 dans le cadre de travaux ferroviaires sur la commune de Plouigneau.

Avis favorable du Conseil Municipal.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
26. Délégation du service public d’assainissement : Conditions de dépôt des listes pour l’élection des membres de la commission d’ouverture des plis
Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une commission d’ouverture des plis intervienne en cas de nouvelle délégation du service public (article L.1411-5) ou en cas d’avenant au contrat d’affermage entraînant une augmentation du montant global supérieure à   5 % (article L.1411-6).

Le contrat de délégation du service public d’assainissement arrivant à échéance au 31 décembre 2010, le conseil municipal aura à se prononcer sur le prochain mode de gestion de ce service, il convient donc dès cette réunion de fixer les modalités de dépôt des listes préalablement à l’élection.

Cette commission d’ouverture des plis, présidée par Madame Rollande LE HOUEROU, comporte, en outre, 5 membres titulaires et 5 membres suppléants. Elle doit être élue au scrutin de liste suivant le système de la représentation proportionnelle au plus fort reste. Avant de procéder à cette élection, il convient conformément à l’article D.1411-5 du Code Général des Collectivités Territoriales de fixer les conditions de dépôt des listes.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide d’élire une commission d’ouverture des plis pour la totalité des procédures mises en œuvre pendant son mandat et fixe comme suit les modalités de dépôt des listes pour l’élection de la commission d’ouverture des plis :

· Les listes peuvent comporter moins de noms qu’il n’y a de sièges à pourvoir (5 titulaires, 5 suppléants)

· Elles pourront être déposées auprès de Madame le Maire jusqu’à l’ouverture de la séance du conseil municipal au cours de laquelle il sera procédé à l’élection.

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
27. Acquisition d’une parcelle

Mme LE BRUN souhaite céder à la commune une parcelle de 1044 m² cadastrée section H n°907. Monsieur LE VAILLANT Bernard, adjoint au Maire, propose d’accepter moyennant un euro symbolique, frais à la charge de la commune.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, :

· Décide d’acquérir la parcelle d’une superficie de 1044 m² (inexploitable), cadastrée section H sous le numéro 907, appartenant à Mme LE BRUN au prix de 1 € le terrain, frais à la charge de la commune

· Autorise le Maire ou son représentant à signer tous les documents nécessaires à cet effet

Délibération reçue en Sous-Préfecture le 1er/04/2010
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